
DELIBERATION N°1 
 
 
 

Conseil communautaire de la communauté d'agglomération de la 
région dieppoise - Election des 20 délégués titulaires de la Ville de 

Dieppe et désignation de 19 délégués suppléants 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 26 

 
 

LE ONZE FEVRIER DEUX MILLE TROIS 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Député Maire. 

 
 

Sont présents : M. LEVEAU, Député Maire, M. HAMEL, Mme BILLIEZ,                          
M. HOORNAERT, M. BLONDEL, Mme SANNIER, M. VERGNORY, M. BAZIN,                    
Mme BELLENGER, M. MARTINE, M. LEMASSON, Mme OUVRY, adjoints, M. GRUEL,             
M. LECUYER, Mme TESTELIN, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE, Mme SAINT-PAUL,   
Mme HUCHET, Mme BOUDOUR, M. MARTIN, M. ANCELOT, M. WILKINSON,                      
M. JACQUELINE, M. BEAUFILS, Mme BOSANSKY, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS,            
M. COIGNET, Mme HUREL, Mme SVRCEK. 

 
 
Absents et excusés : Mme COTIGNY, Mme MASSUGER, Mme LEVISTRE-BREARD, 

Mme GALLAIS, Mme LOOS, M. DIETSCH, M. CUVILLIEZ, M. PARIS. 
 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par Mme MASSUGER à M. HOORNAERT, M. DIETSCH à        

M. BAZIN, M. CUVILLIEZ à M. COIGNET,  M. PARIS à M. BEAUFILS. 
 
 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
 
Monsieur Pierre HAMEL, Adjoint au Maire, expose que la communauté 

d’agglomération de la région dieppoise a été instituée par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2002. 

 
Il convient désormais que chacune des communes composant ce nouvel 

établissement public de coopération intercommunale désigne ses délégués titulaires et 
suppléants. 

 
Au sein du conseil communautaire composé de 60 membres, la Ville de Dieppe 

dispose de 20 délégués titulaires. 
 
Conformément à l’article L 5211 – 7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il appartient au conseil municipal d’élire ces 20 délégués parmi ses membres, au scrutin secret 
et à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 
Le conseil municipal est donc invité à élire dans les conditions sus-énoncées ses 20 

délégués titulaires. 
 
En outre, l’article 8 des statuts de la communauté d’agglomération de la région 

dieppoise prévoit qu’en vue de faire participer le plus grand nombre possible de conseillers 
municipaux, les communes désigneront des délégués suppléants. En cas d’empêchement du 
ou des délégués titulaires, les suppléants pourront être appelés à siéger au conseil 
communautaire avec voix délibérative. 

 
Concernant la Ville de Dieppe, il est précisé que les suppléants, au nombre de 19, 

seront désignés dans l’ordre d’inscription du tableau du conseil municipal.  
 
 
 
. Election des délégués titulaires 
 
 
Election du 1er délégué titulaire :  
Candidat unique : Edouard LEVEAU 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  2 (blancs) 
Suffrages valablement exprimés .......................24 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Edouard LEVEAU .................24  voix (vingt quatre voix) 
 

  
 

  

M. Edouard LEVEAU, (vingt quatre voix), ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 

 
 
 
 
 
 



Election du 2ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Jean BAZIN 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Jean BAZIN ...........................25  voix (vingt cinq voix) 
 

M. Jean BAZIN, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est 
élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 

 
 

Election du 3ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Pierre BLONDEL 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  0 
Suffrages valablement exprimés .......................26 
Majorité absolue ................................................14 
 
A obtenu….. M. Pierre BLONDEL ..................26 voix (vingt six voix) 

 
 
M. Pierre BLONDEL, (vingt six voix), ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, 

est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 4ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Patricia BOUDOUR 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. Mme Patricia BOUDOUR...........25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
Mme Patricia BOUDOUR, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 5ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Robert GRUEL 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Robert GRUEL ......................25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
 
M. Robert GRUEL, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, 

est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 



 
Election du 6ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Pierre HAMEL 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Pierre HAMEL.......................25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
M. Pierre HAMEL, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, 

est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 7ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Patrick HOORNAERT 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  2 
Suffrages valablement exprimés .......................24 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Patrick HOORNAERT...........24 voix (vingt quatre voix) 

 
 
M. Patrick HOORNAERT, (vingt quatre voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 8ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Caroline HUCHET 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. Mme Caroline HUCHET.............25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
Mme Caroline HUCHET, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 9ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Roger LECUYER 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  2 
Suffrages valablement exprimés .......................24 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Roger LECUYER ..................24 voix (vingt quatre voix) 

 
M. Roger LECUYER, (vingt quatre voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 



 
 
 

Election du 10ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Maurice LEMASSON 
 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  2 
Suffrages valablement exprimés .......................24 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Maurice LEMASSON............24 voix (vingt quatre voix) 

 
 
M. Maurice LEMASSON, (vingt quatre voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 
 

Election du 11ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Françoise LEMOINE 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  0 
Suffrages valablement exprimés .......................26 
Majorité absolue ................................................14 
 
A obtenu….. Mme Françoise LEMOINE .........26 voix (vingt six voix) 

 
 
 
Mme Françoise LEMOINE, (vingt six voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 
 

Election du 12ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Laurent MARTIN 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Laurent MARTIN ..................25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
 
M. Laurent MARTIN, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Election du 13ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Gérard MARTINE 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Gérard MARTINE .................25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
M. Gérard MARTINE, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 
 

 
Election du 14ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Annie OUVRY 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  0 
Suffrages valablement exprimés .......................26 
Majorité absolue ................................................14 
 
A obtenu….. Mme Annie OUVRY...................26 voix (vingt six voix) 

 
 
Mme Annie OUVRY, (vingt six voix), ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, 

est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 15ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Béatrice SAINT-PAUL 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  2 
Suffrages valablement exprimés .......................24 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. Mme Béatrice SAINT-PAUL......24 voix (vingt quatre voix) 

 
 
Mme Béatrice SAINT-PAUL, (vingt quatre voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 16ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Yvette SANNIER 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  0 
Suffrages valablement exprimés .......................26 
Majorité absolue ................................................14 
 
Ont obtenu….. Mme Yvette SANNIER............25 voix (vingt cinq voix) 
                         Mme Hélène Testelin ...............  1 voix (une voix) 

 
Mme Yvette SANNIER, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 



Election du 17ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Jacqueline SVRCEK 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  2 
Suffrages valablement exprimés .......................24 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. Mme Jacqueline SVRCEK ..........24 voix (vingt quatre voix) 

 
 
Mme Jacqueline SVRCEK, (vingt quatre voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 18ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Hélène TESTELIN 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  3 
Suffrages valablement exprimés .......................23 
Majorité absolue ................................................12 
 
A obtenu….. Mme Hélène TESTELIN.............23 voix (vingt trois voix) 

 
 
Mme Hélène TESTELIN, (vingt trois voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élue déléguée titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 19ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Hubert VERGNORY 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Hubert VERGNORY .............25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
M. Hubert VERGNORY, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 
 
 

Election du 20ème  délégué titulaire :  
Candidat unique : Franck WILKINSON 
 
Nombre de votants ............................................26 
Nombre de bulletins nuls...................................  1 
Suffrages valablement exprimés .......................25 
Majorité absolue ................................................13 
 
A obtenu….. M. Franck WILKINSON.............25 voix (vingt cinq voix) 

 
 
M. Franck WILKINSON, (vingt cinq voix), ayant obtenu la majorité absolue des 

suffrages, est élu délégué titulaire au 1er tour de scrutin. 



 
 
. Sont désignés délégués suppléants dans l'ordre d'inscription du tableau du 

Conseil Municipal :  
 
 
- Mme Françoise BILLIEZ 
- Mme Marie-Claude BELLENGER 
- Mme Monique COTIGNY 
- Mme Maud MASSUGER 
- Mme Dominique LETEURTRE 
- Mme Christine LEVISTRE 
- Mme Christine GALLAIS 
- Mme Frédérique LOOS 
- M. Ludovic DIETSCH 
- M. Patrick ANCELOT 
- M. Gérard JACQUELINE 
- M. Jean BEAUFILS 
- Mme Liliane BOSANSKY 
- M. Christian CUVILLIEZ 
- M. Daniel PARIS 
- Mme Marie-Catherine GAILLARD 
- Mme Liliane LEGRAS 
- M. Arnaud COIGNET 
- Mme Sandrine HUREL 
 
 
 

 
 
 
Le Député Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 11 février 2003 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe



 


